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Arrivée au Rwanda de la Mission d’Observation Electorale de 

l’Union Européenne pour les élections présidentielle et législative 

 

Kigali, le 25 juillet 2003 

 

Dans le prolongement de l’observation du référendum sur la nouvelle 

constitution du 26 mai, l’Union Européenne a décidé d’observer les élections 

présidentielle du 25 août et législative du 29 septembre, qui complètent le 

processus devant permettre l’établissement d’institutions démocratiques et 

durables au Rwanda. L’objectif est de renforcer la transparence des deux 

processus électoraux à venir ainsi que la confiance des électeurs. 

 

La Mission d’Observation Electorale de l’Union Européenne est déployée au 

Rwanda  à partir du 22 juillet. Sa venue fait suite à une invitation de la 

Commission Electorale Nationale rwandaise. Monsieur Chris Patten, le 

commissaire chargé des relations extérieures, a désigné Madame Colette Flesch, 

membre du Parlement européen, comme Chef de mission. 

 

Un groupe de cinq experts est basé à Kigali. Il est prévu de déployer douze 

observateurs à long terme  ainsi que soixante observateurs à court terme. Les 



 
 
 
 
 

premiers seront déployés dans le pays afin de suivre la campagne électorale, les 

préparatifs administratifs, la journée du vote et la période post-électorale. Les 

seconds seront déployés peu avant le jour des élections. Une organisation 

identique sera assurée pour les deux scrutins. 

 

La Mission d’Observation Electorale examinera, sur la base des normes 

internationales établies dans le domaine électoral, l’ensemble du processus, y 

compris le cadre juridique et politique, la campagne, l’activité des media, les 

préparatifs électoraux, le scrutin et le dépouillement, l’agrégation des résultats, 

ainsi que la période post-électorale et le traitement des plaintes éventuelles. Elle 

publiera une déclaration préliminaire peu après le jour des élections, puis un 

rapport final détaillant les conclusions de la mission et formulant des 

recommandations en vue d’éventuelles améliorations. 

 

Le Rapport Final de la Mission d’Observation Electorale pour le Referendum du 

26 mai 2003 peut être consulté à l’adresse suivante : 

 

http://europa.eu.int/comm/external_relations/human_rights/eu_election_ass_obs

erv/index.htm 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, contacter Madame Lucia Scotton, 

chargée des contacts avec les media, au bureau de la Mission d’Observation 

Electorale: 50 28 70 ext.107 ou 08 83 81 46 
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